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Réformes, grèves à répéti-
tion, crise de la mutuelle, le
Pr Marc-Louis Ropivia, s'ex-
prime dans cet entretien ex-
clusif sur tous les maux qui
minent son institution.  

l'Union : Monsieur le recteur,
depuis votre nomination à la
tête de l'UOB, quelles ont été
les principales mesures prises
dans le cadre de la gouver-
nance de cette institution ?
- Pr Marc-Louis Ropivia : Mon
action jusqu’à présent s’est
concentrée sur la restructura-
tion de la gouvernance adminis-
trative et pédagogique. Sur le
plan pédagogique, c’est d’abord
la consolidation du LMD en tant
que nouveau système, dont l’ap-
propriation présente encore
quelques motifs d’insatisfaction.
La première démarche a
consisté à atténuer les diffé-
rences entre la faculté des lettres
et sciences humaines et celle de
droit et des sciences écono-
miques ; ce que réclamaient ar-
demment les étudiants.
Aujourd’hui, on tend vers une
harmonisation de l’organisation
globale du LMD entre les deux
établissements, en dépit des spé-
ci!icités qui, traditionnellement,
les ont toujours distinguées. La
deuxième démarche a porté sur
l’adaptation des cursus et des
curricula aux besoins de la so-
ciété. Le système antérieur repo-
sait sur l’adéquation
formation-emploi ; ce qui limi-
tait l’horizon des débouchés pro-
fessionnels principalement aux
emplois salariés créés par la
Fonction publique et parapu-
blique, ainsi que par le secteur
privé essentiellement limité dans
notre pays aux succursales et
autres sous-traitants des
grandes multinationales. 
Avec le système LMD, on entre
dans une nouvelle philosophie :
former aux besoins de la société.
Ce qui signi!ie mettre en cohé-
rence la formation avec les at-
tentes sociétales, en vue de leur
trouver des réponses adaptées à
partir d’une approche d’auto-
entrepreneuriat. Il s’agit là d’une
véritable révolution des menta-
lités dans la mesure où les diplô-
més devront apprendre à moins
se tourner vers un secteur public
et parapublic de plus en plus sa-
turé, mais plutôt vers le secteur
privé en créant eux-mêmes leurs
propres entreprises. La création
de !ilières professionnalisantes
de niveau Licence et de Master
traduit cette nouvelle concep-
tion. Je dois dire que les quatre
piliers du Plan stratégique
Gabon émergent constituent une
excellente opportunité de pro-
fessionnalisation de nos !ilières,
en particulier en faculté des let-
tres et sciences humaines dont
les programmes prédestinaient
jusque-là bon nombre de nos di-
plômés à une carrière de fonc-
tionnaires. L’autre axe de
l’adéquation formation-besoins
de la société concerne l’ouver-
ture très prochainement d’un
Centre de formation continue
dédié au renforcement des ca-
pacités des citoyens dans le
cadre des partenariats public-
public et public-privé...

... et si on commençait d'abord
par la gouvernance adminis-

trative ?
- En ce qui concerne la gouver-
nance administrative, la réorga-
nisation du fonctionnement des
départements constitue un axe
essentiel. Jusque-là organisées
autour d’une seule personne, en
l’occurrence le chef de départe-
ment, ces entités pédagogiques
et administratives de base se-
ront désormais structurées au-
tour d’un organigramme
comprenant un directeur, trois
responsables de cycles et de pro-
grammes de formation. Le pas-
sage de la dénomination de chef
à directeur de département cor-
respond à cette nouvelle archi-
tecture. De même, la révision à
la hausse des budgets alloués
aux départements ainsi que la
dotation en véhicules de fonction
de leurs directeurs vise à la fois
à renforcer l’autonomie et à
améliorer le rendement de ces
entités.
Une autre réforme importante,
c’est la création d’une direction
de la coopération internatio-
nale. Cette innovation est dictée
par l’arrimage inéluctable de
l’UOB à la mondialisation, en
raison des enjeux et dé!is qu’elle
comporte, notamment la com-
pétitivité et la mobilité interna-
tionales des acteurs
universitaires. Cette nouvelle di-
rection traduit l’émergence
d’une diplomatie académique
qui a permis à l’UOB de se dé-
ployer vers de nouveaux espaces
de coopération interuniversi-
taire. Trois exemples symboli-
sent ce dynamisme :
l’implantation au sein du cam-
pus de l’UOB du Centre Gabon-
Oregon, plate-forme de la
coopération universitaire amé-
ricano-gabonaise ; l’ouverture
sur le même site, dès la rentrée
2015-2016, d’un Centre de
langue et de culture russes et
d’un Centre Con!icius dédié aux
études chinoises. L’horizon di-
plomatique extra-africain de
l’UOB ne se limite pas à ces trois
exemples puisque nous comp-
tons aussi, parmi nos parte-
naires, les universités françaises
et, plus récemment, des universi-
tés canadiennes, allemandes et
turques...

... pour parler des préoccupa-
tions des étudiants, où en
sommes-nous pour la déma-
térialisation des inscriptions
?
- Je ne vais pas clore ce chapitre
des réformes sans évoquer la dé-
matérialisation des inscriptions,
c’est-à-dire l’inscription et le
paiement des frais d’inscription
des étudiants par voie électro-
nique. C’est une réforme impor-
tante qui évite désormais aux
étudiants de nombreux désagré-
ments (présence sur le campus,
longues !iles d’attente).Cette dé-
matérialisation des inscriptions
s’inscrit dans le cadre d’un vaste
projet d’amélioration de l’envi-
ronnement numérique de tra-
vail à l’UOB, dont l’un des
objectifs à venir concerne la ges-
tion de la scolarité.

Le climat au sein de l'UOB est
souvent délétère. Entre grèves
à répétition des étudiants et
des enseignants, crise au sein
de la mutuelle, l'écheveau est
parfois très dif!icile à démêler.
Comment réagissez-vous face
à tout cela ?
- De façon générale, les milieux
universitaires sont des espaces
de contestation ; c’est cela qui
fait leur particularité. L’UOB ne

déroge pas à ce déterminisme.
Force est néanmoins de consta-
ter que notre institution n’est
pas sortie de l’atmosphère de
braise qui a émaillé la plupart
des campus francophones du-
rant la décennie 1990. Les rai-
sons de cette instabilité sociale
chronique, caractérisée, vous
l’avez dit, par des grèves d’ensei-
gnants et des personnels admi-
nistratifs, ainsi que par des
mouvements d’humeur des étu-
diants, tiennent généralement à
des revendications somme
toutes légitimes, mais dont
l’écho auprès des décideurs ne
semble pas toujours rencontrer
la satisfaction attendue.
Néanmoins, le problème réside
dans le mode d’expression de ces
revendications. En effet, il n’est
pas rare que des enseignants et
des personnels ATOS agissent en
dehors de tout cadre réglemen-
taire régissant l’exercice des li-
bertés démocratiques au sein du
campus, notamment les disposi-
tions qui y encadrent les réu-
nions et les mouvements de
grève. En ce qui concerne les étu-
diants, deux aspects inquiétants
distinguent particulièrement
leurs mouvements ; il s’agit,
d’une part, de leur caractère in-
contrôlé, du fait notamment de
la prolifération des associations
étudiantes dont bon nombre ont
un fondement ethno-tribal ;
d’autre part, de leur caractère
de plus en plus violent. C’est cette
violence contre laquelle nous
nous opposons. 
Vous évoquez une « crise » au
sein de la mutuelle des étudiants
de l’UOB. Nous disons qu’il y a eu
dérapage dans l’exercice de
leurs fonctions de la part des
membres du premier bureau di-
recteur. Je ne voudrais pas reve-
nir en détail sur les événements
graves qui ont agité le campus
de l’UOB les 17 et 18 décembre
2014, au cours desquels les
membres de ce bureau et leurs
sympathisants étudiants, asso-
ciés à des personnes désœuvrées
des quartiers environnants, se
sont rendus coupables d’actes
d’agression physique et de dé-
gradation du patrimoine de
l’UOB. Ce sont là autant de faits
qui m’ont conduit, conformé-
ment aux pouvoirs qui me sont
conférés par le dispositif juri-
dique en vigueur, à prononcer la
dissolution pure et simple de
cette instance. Face à une telle
dérive qu’aurait-on fait à ma
place ? Le campus peut-il conti-
nuer d’être perçu par des « !iers
à bras » et des intrigants de tout
bord comme une zone de non-
droit et un espace de non-auto-

rité, sans que le recteur et les res-
ponsables de l’Institution n’aient
à intervenir de quelque manière
que ce soit ?

Le nouveau bureau directeur
de la mutuelle est connu tan-
dis que les membres de celui
dissout crient à l'injustice.
Qu'en est-il réellement ?
- Il n’y a pas d’injustice à l’en-
droit des membres du bureau
dissout. Comment concevoir que
des représentants des étudiants
élus aient eu pour seul leitmotiv
l’élargissement de deux indivi-
dus en rupture de ban avec l’Uni-
versité, reléguant ainsi aux
calendes grecques la promotion
et la préservation de l’intérêt gé-
néral des étudiants de l’UOB ? 
En perpétuant les vieilles tac-
tiques subversives consistant no-
tamment à déloger étudiants et
enseignants des salles de cours,
à organiser des réunions illé-
gales au lieu dit « Arbre à pala-
bres » et à y faire venir des
personnalités du monde syndical
et politique notoirement connus
pour leur activisme, et à barri-
cader le portail de l’université,
les membres du bureau dissout
ont suf!isamment apporté la
preuve de leur manque de consi-
dération à l’égard de la mission
dévolue aux représentants d’une
mutuelle étudiante. Nous en
avons tiré les conséquences en
appliquant la loi et en procédant
à l’élection démocratique d’un
nouveau bureau, conformément
aux textes en vigueur qui en font
l’émanation de l’assemblée gé-
nérale de la mutuelle, laquelle
est elle-même élue au suffrage
universel direct. Crier à l’injus-
tice est donc un grossier men-
songe visant à créer le désordre
en fourvoyant les étudiants et le
reste de la communauté natio-
nale.

Nous avons entendu ici et là
des récriminations concer-
nant votre gestion des dos-
siers de candidature au
Cames. Votre version des faits
?
- Premièrement, sachez que le
recteur ne gère pas les dossiers
de candidature au Cames. Il en
est simplement le dernier des si-
gnataires, après que le directeur
du département et le doyen de la
Faculté concernés ont apposé
leurs signatures, et que la Com-
mission de véri!ication du
conseil scienti!ique et pédago-
gique de l’Université a donné son
quitus. Deuxièmement, s’agis-
sant des deux dossiers de candi-
dature problématiques émanant
du département d’économie,
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auxquels vous faites allusion de
façon sibylline, j’ai déjà eu l’oc-
casion d’en expliquer les dessous
au cours d’une rencontre avec la
presse à laquelle votre organe
avait été convié – ceci en réponse
à la campagne médiatique ca-
lomnieuse entretenue par les en-
seignants concernés – ;
permettez-moi donc de ne pas
m’y attarder à nouveau dans vos
colonnes. Ce d’autant plus que
l’affaire a été portée à l’attention
des plus hautes autorités. 

En termes de perspectives,
quel plan d'action envisagez-
vous pour faire rayonner
l'UOB ?‐ Nous sommes en train d’enga‐ger des réformes à l’UOB de l’in‐térieur. Nous souhaitonssimplement que tout le mondecomprenne que nous devonspasser à une Université de troi‐sième génération. L’universitéde première génération avaitpour unique activité l’enseigne‐ment ; celle de deuxième géné‐ration est articulée à larecherche. A l’UOB, cette articu‐lation date de 1993 avec la créa‐tion du CERGEP commepremier centre de recherchesimplanté par des enseignantsgabonais. L’université de troi‐sième génération, c’est l’ensem‐ble des trois composantessuivantes : environnement nu‐mérique, recherche‐développe‐ment et service à lacommunauté. Le grand dé"i quenous avons à relever au‐jourd’hui est précisément celuide construire cette Universitéde troisième génération parl’élimination progressive duprésentiel par l’infusion d’unedose de virtuel, de technologieséducatives numériques, notam‐ment les cours en ligne, la bi‐bliothèque virtuelle, a"in derépondre à l’enjeu que consti‐tue l’augmentation exponen‐tielle des effectifs des étudiants.La modernisation technolo‐gique de l’Université est donc lepremier axe de nos perspec‐tives. L’organisation de la commu‐nauté intellectuelle est ledeuxième axe. Jusqu’à présent,comme vous le savez, il n’y a pasà l’UOB d’associations d’écono‐mistes, de juristes, de géo‐graphes ou de sociologues, etc.Pas plus qu’il n’y a de sociétés

gabonaises de psychologie cli‐nique, d’anthropologie du droit,d’histoire précoloniale, etc. Or,comment peut‐on construireune communauté savante sansrevenir aux fondamentaux, quesont les corporations scienti‐"iques et les sociétés savantes ?Il est essentiel de comprendreque ces deux types de struc‐tures ont pour vocation de met‐tre en perspective uneAcadémie nationale des Arts,des Lettres, des Sciences hu‐maines et des Sciences, commec’est déjà le cas dans certainspays d’Afrique de l’Ouest.Un autre axe de la réforme, c’estla construction de la Corpora‐tion par le haut, c’est‐à‐dire ceque l’on devient après le gradede Professeur titulaire. LeCames a mis en place l'éméritat.Pour notre part, nous avonssaisi notre autorité de tutellea"in qu’elle prenne la décisionqui va s’harmoniser avec celledu Cames. Cette dispositionnouvelle permettra de prolon‐ger la carrière d’illustres ensei‐gnants, qui continueront ainsid’apporter à la Nation le fruit deleurs excellentes ré"lexions carla connaissance est comme unvin qui se boni"ie avec l’âge.En"in, le dernier chantier de lamodernisation de l’UOB, c’estl’éthique. C’est dans ce cadreque nous venons de "inalisertrois chartes, à savoir celles desdroits et devoirs des ensei‐gnants, des étudiants et des per‐sonnels administratifs. Cenouveau dispositif réglemen‐taire sera complété par l’instal‐lation d’un médiateur local, telqu’il en existe dans les universi‐tés anglo‐saxonnes. Ce média‐teur sera chargé de réguler lesproblèmes sociaux à l'intérieurdu campus, sur la base d'élé‐ments juridiques comme lesChartes que nous venons d’évo‐quer. Ces instruments juri‐diques seront largementdiffusés a"in que quiconquepostule à l’UOB comme étu‐diant, enseignant ou personneladministratif sache qu'il y a uncode d’éthique et de déontolo‐gie qui gouverne ses attitudesau sein du campus, pour quecesse l’arbitraire, que tout lemonde soit tenu à un règlementcommun auquel on obéit. Toutcela pour la paix et la sérénitédans le campus.

Le Pr Marc-Louis Ropivia, recteur de l'UOB.
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